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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Réforme du brevet national des métiers d'art (BNMA)
Question écrite n° 10351

Texte de la question

Mme Michèle Tabarot attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la réforme du brevet national
des métiers d'art (BNMA) initiée par l'inspection générale de l'éducation, du sport et de la recherche (IGÉSR). Si
cette réforme vise à moderniser et à raccourcir le parcours de formation des futurs professionnels des métiers
d'art, elle soulève de nombreuses inquiétudes quant à la qualité de l'enseignement et à la transmission des
savoir-faire. En effet, le passage d'un cycle de quatre ans (CAP + brevet des métiers d'art) à un cycle de trois
ans se traduit par une réduction importante du volume horaire d'enseignement professionnel, passant de 2
474,5 heures sur 4 ans à 1 611 heures sur 3 ans, soit une baisse de 35 %, ainsi qu'une diminution des périodes
de formation en milieu professionnel, de 24 30 semaines à 16 semaines. Cette réforme se déploie par ailleurs
sans concertation avec les représentants du secteur, les enseignants, les professionnels, les apprenants et leurs
familles et repose sur un rapport de l'IGÉSR de 2024 qui n'a pas été rendu public. Mme la députée rappelle que
la maîtrise complète d'un métier d'art nécessite plusieurs années de pratique et que la formation initiale
constitue un enjeu central pour l'insertion professionnelle des jeunes et la pérennité des savoir-faire français.
Elle souhaiterait donc savoir quelles initiatives le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de garantir la
qualité de la formation, la transmission des savoir-faire et la pérennité des métiers d'art dans le cadre de cette
réforme.
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